
Critères de promotion

- classe de 2GED
Année scolaire: 2024/2025



1. Réussite

 Si toutes les N ≥ 30

ou

 Si les N < 30 peuvent être compensées

(Remarque: N désigne la note annuelle d’une branche, donc la moyenne des deux 

notes semestrielles.)



2. Compensation

 2 N si moyenne annuelle ≥ 38

 1 N si 36 ≤ moyenne annuelle ≤ 37

 Remarque 1: Une note annuelle < 20 points ne peut pas être compensée. 

 Remarque 2: Une discipline fondamentale ne peut pas être compensée.

 Disciplines fondamentales 2GED: 

 Psychologie

 Sociologie 

 Pédagogie

 Pratique professionnelle



3. Calcul de la moyenne annuelle      

(moyenne annuelle)

 1. On multiplie la note annuelle (N) de chaque branche par son coefficient.

 2. On ajoute tous les nombres obtenus.

 3. On divise par la somme de tous les coefficients. 

 2GED: somme des coefficients: 36

 Exemple:



Disciplines 2GED

Leç.              Coeff. Note Note pondérée

Français 3 41 123

Allemand 3

Anglais 3 39 117

Math. appliquées 2 2 50 100

Psychologie* 2 3 28 84

Sociologie* 2 3 37 111

Pédagogie* 2 3 36 108

Dével. Tout au long de la vie 2 2 39 78

Communication 2 2 48 96

Méthodologie du TRAPE 3 3 36 108

Méthodologie de la PRAPRE 3 3 48 144

Pédagogie des activités physiques et sportives 2 55

Education artistique 1 46

Education musicale 1 50 156

Psychomotricité 1 54

Coaching 1 44

Pratique professionnelle* 4 52 208

Biologie 1 2 43 86

TOTAL: 31 36 1519
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TOTAL: 31 36 1523

Moyenne annuelle pondérée : 1523/36 = 42,3

Disciplines 2GED

Leç.              Coeff. Note Note pondérée



4. Echec

 Si le nombre des notes annuelles insuffisantes est > à un tiers (non arrondi) du 

nombre total des disciplines. 

 En 2GED, il y a 14 disciplines, donc l’élève échoue s’il a 5 notes annuelles 

insuffisantes (14/3 = 4,666)



5. Ajournement

 Si la moyenne annuelle ≤ 35 et si le nombre de notes insuffisantes ne dépasse 

pas le tiers du nombre de branches, l’élève devra se soumettre à un ou 

plusieurs travaux de vacances. 

 Ces travaux de vacances se solderont par une épreuve qui a lieu en 

septembre. 

 Pour réussir l’année, les notes obtenues à ces épreuves devront être 

supérieures ou égales à 30 points. 



Disciplines 2GED

Leç.              Coeff. Note Note pondérée

Français 3

Allemand 3 39 117

Anglais 3 22 66

Math. appliquées 2 2 36 72

Psychologie* 2 3 34 102

Sociologie* 2 3 40 120

Pédagogie* 2 3 35 115

Dével. Tout au long de la vie 2 2 37 74

Communication 2 2 40 80

Méthodologie du TRAPE 3 3 36 108

Méthodologie de la PRAPRE 3 3 37 111

Pédagogie des activités physiques et 

sportives

2 48

Education artistique 1 46

Education musicale 1 30

Psychomotricité 1 34

Coaching 1 38

Pratique professionnelle* 4 37 148

Biologie 1 2 35 70

TOTAL: 31 36 1302

L
a
n
g
u
e
s 

e
t 

m
a
th

é
m

a
ti

q
u
e
s

S
p
é
c
ia

li
sa

ti
o
n

E
x
p
re

ss
io

n
 e

t 

a
n
im

a
ti

o
n

F
o
rm

a
ti

o
n
 

g
é
n
é
ra

le

3

3

3

Exemple:

Moyenne annuelle

= 36,166

119

 L’élève peut 

compenser la 

note 

insuffisante



Disciplines 2GED

Leç.              Coeff. Note Note pondérée

Français 3 41 123

Allemand 3

Anglais 3 39 117

Math. appliquées 2 2 50 100

Psychologie* 2 3 28 84

Sociologie* 2 3 37 111

Pédagogie* 2 3 36 108

Dével. Tout au long de la vie 2 2 39 78

Communication 2 2 48 96

Méthodologie du TRAPE 3 3 36 108

Méthodologie de la PRAPRE 3 3 48 144

Pédagogie des activités physiques et 

sportives

2 55

Education artistique 1 46

Education musicale 1 50 156

Psychomotricité 1 54

Coaching 1 44

Pratique professionnelle* 4 52 208

Biologie 1 2 43 86

TOTAL: 31 36 1519
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Exemple:

Moyenne annuelle

= 42,194

 L’élève NE 

peut PAS 

compenser la 

note 

insuffisante, 

car la 

psychologie = 

discipline 

fondamentale

 travail de 

vacances



Comité des parents

 Représente les parents de tous les élèves du Lycée Bel-Val

 Informe les parents sur toutes les questions en relation avec l’enseignement

 Est représenté au conseil d’éducation et siège avec un représentant au 

conseil de discipline

 Organise des activités culturelles et sociales

 Formule des propositions concernant l’organisation de l’enseignement et du 

travail des élèves

 Contact: parents@lbv.lu

mailto:parents@lbv.lu

